
CORRIGÉ DU QUESTIONNAIRE
ÉVALUER SES CONNAISSANCES 

SUR LES FORMATIONS UNIVERSITAIRES 

VRAI OU FAUX ?
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6/ FAUX - 7/ VRAI - 8/ VRAI - 10/ FAUX - 11/ VRAI
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3/ FAUX
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Domaine > Mention > Parcours

Les licences ont été classées par le ministère en 4 domaines dans lesquels sont classées 

45 mentions pour lesquelles chaque université propose des parcours (spécialités).

Chaque licence ou parcours est différent d’une université à une autre (titre, contenu, 

objectifs, modalités d’enseignement…)

arts, lettres, 
langues

• Licence d'arts du 
spectacle

• Licence de 
musicologie

• Licence de sciences 
du langage

• …

droit, économie, 
gestion

• Licence de droit

• Licence d’économie

• Licence de gestion

• Licence de science 
politique

• …

sciences humaines 
et sociales

• Licence en histoire 
de l’art et 
archéologie

• Licence en 
information-
communication

• Licence de 
sociologie

• …

sciences, 
technologies, santé

• Licence de 
mécanique

• Licence 
d'informatique

• Licence de sciences 
pour l'ingénieur

➢Parcours 
Sciences pour 
l'Ingénieur

➢ Parcours 
Mécanique et 
Matériaux



9/ FAUX
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Pas de triple licence mais 

une double licence.

/!\ Une double licence double :

• les cours,

• le travail,

• les examens

mais aussi le diplôme !

Une double licence « sciences 

et droit » délivre :

• une licence de sciences,

• une licence de droit.



5/ VRAI
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Possible en fonction des 

universités dans les DEUST, 

BUT, licences professionnelles, 

licences générales (c’est rare).

Apprentissage = être salarié(e) 

ET étudiant(e) > contrat

• Contrat d’apprentissage

• Contrat de professionnalisation

/!\ Acquérir les mêmes 

connaissances et compétences 

en moins de temps.

Possibilité de reprendre 

en formation initiale.



4/ VRAI et FAUX
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60 points par année : avoir 10/20 dans chaque UE - unité d’enseignement.

Dans certaines formations, possibilité de passer l’année avec des UE non validées 

(à valider l’année suivante).

Crédits acquis : possibilité d’interrompre la formation et la reprendre après ou de se réorienter.

ECTS pour toutes les formations de l’enseignement supérieur !



1/ VRAI
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Césure = pause dans ses études pour développer d’autres compétences 

et connaissances à travers diverses expériences (service civique, mission de 

volontariat international, salariat, création d’entreprise, formation, séjour 

linguistique…)

• Motif : profitable au cursus de formation ou à l’insertion professionnelle.

• Demande : constitution d’un dossier, examiné par une commission d'établissement (qualité 

et cohérence du projet) > convention.

• Durée : 6 mois à 1 an.

• Statut : étudiant.

• Retour en formation : place réservée.

© Kolett_iStockphoto - L'année de césure est encouragée dans certaines écoles.



2/ FAUX
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En fonction des universités (partenariat avec Erasmus+) : possibilité de partir faire 

ses études à l’étranger (Europe).

/!\ Dossier à présenter avec un bon niveau de langue : suivi des cours dans la langue 

du pays (accompagnement avec cours de langue).

Bourse Erasmus+ : elle est délivrée pour couvrir les frais de voyage et de séjour 

dans le pays européen d'accueil (montant qui varie selon la destination et la durée 

du séjour).


